
























































Elections professionnelles AEFE

1er au 8 décembre 2022

Calendrier des opérations électorales

Activités/Actions Dates Observations

Date limite du dépôt des candidatures par les organisations syndicales jeudi 20 octobre 2022 à 17h, heure de Paris

Début de la propagande électorale des organisations syndicales vendredi 21 octobre 2022

Du 21 octobre au 30 novembre, les électeurs vont recevoir sur 
leur boite mail professionnelle des messages des 
organisations syndicales qui se sont portées candidates. C'est 
ce qu'on appelle la période de propagande électorale. Chaque 
organisation syndicale pourra envoyer 3 mails par scrutin 
pour lesquels elle a fait acte de candidature.

Ouverture de la plateforme SVE (système de vote électronique) 31 octobre 2022 au plus tard à 10h, heure de Paris

A compter du 31 octobre, les électeurs auront accès à la 
plateforme de vote électronique. Ils pouront consulter leurs 
informations personnelles, les listes électorales pour 
lesquelles ils sont électeurs, les candidatures des 
organisations syndicales pour les scrutins pour lesquels ils 
sont électeurs. Ils pouront également faire une réclamation si 
leurs données personnelles sont erronées ou s'ils sont 
absents d'une liste électorale, par exemple. Les électeurs 
pourront aussi faire une demande d'asssitance pour tout 
problème d'ordre technique.

Affichage des listes électorales dans les établissements et dans les SCAC 31 octobre 2022 au plus tard
Le droit de rectification des listes électorales ouvert aux 
électeurs s'exerce jusqu'au 14 novembre 2022, 17h, heure de 
Paris.

Mise en place des kiosques de vote dans les établissements lundi 31 octobre 2022 au plus tard

Les kiosques de vote sont des ordinateurs mis à disposition 
des électeurs par les établissments pour constituer des 
bornes de vote. Ces kiosques de vote se matérialisent par un 
ou plusieurs ordinateurs placés dans une ou des pièces 
permettant d’assurer l’anonymat, la confidentialité et le 
secret du vote

Communication aux électeurs du guide électeur (au plus tard le 15 
novembre)

mercredi 2 novembre 2022
Le guide électeur est un guide qui explique à l'électeur 
comment accéder au système de vote électronique (SVE) et 
comment utiliser ce SVE.

Décisions de composition du BVEC et des BVE
BVEC : bureau de vote électronique centralisateur

BVE : bureau de vote électronique
vendredi 11 novembre 2022 au plus tard

Fermeture  de l'accès à la réclamation lundi 14 novembre 2022 à 17h, heure de Paris

Envoi aux électeurs et mise en ligne du guide électeur mardi 15 novembre 2022 au plus tard

Mise en ligne des candidatures dans le SVE au plus tard mardi 15 novembre 2022 à 10h, heure de Paris

Fin du traitement des évènements entraînant la perte ou acquisition de 
la qualité d'électeur

mercredi 30 novembre 2022 à 11h, heure de Paris

Fin de la propagande électorale des organisations syndicales mercredi 30 novembre 2022

Cérémonie de Scellement (génération des clés) + vote test mercredi 30 novembre 2022 à 16h, heure de Paris
La cérémonie de scellement sera effectuée par le BVEC situé à 
Nantes.

Cérémonie d'ouverture du Scrutin (Espace de vote) jeudi 1 décembre 2022 à 9h, heure de Paris
La cérémonie d'ouverture sera effectuée par le BVEC situé à 
Nantes.

Ouverture du vote jeudi 1er décembre 2022 à 10h, heure de Paris L'ouverture du vote sera effectuée par le BVEC situé à Nantes.

Fermeture du portail électeur jeudi 8 décembre 2022 à 15h30, heure de Paris (+délai de grâce)
La fermeture du portail électeur sera effectuée par le BVEC 
situé à Nantes.

Fermeture des kiosques de vote dans les établissements jeudi 8 décembre 2022 à 15h30, heure de Paris (+délai de grâce) 

Fermeture de l'accès à l'assistance jeudi 8 décembre 2022 à 15h30, heure de Paris (+délai de grâce) 

Cérémonie de clôture et dépouillement jeudi 8 décembre 2022 à 16h30, heure de Paris en présentiel
La cérémonie de clôture et de dépouillement sera effectuée 
par le BVEC situé à Nantes.

Affichage des résultats provisoire sur le site de vote vendredi 9 décembre 2022

Fin de l'affichage provisoire des résultats lundi 12 décembre 2022

Affichage résultats finaux sur ORION et internet, dans les postes 
diplomatiques et dans les différents établissements 

lundi 12 décembre 2022

Date limite pour dépouiller lundi 12 décembre 2022

Date limite de contestation sur la validité des opérations électorales (5 
jours à compter de la publication des résultats)

lundi 19 décembre 2022

Fermeture du SVE jeudi 22 décembre
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Elections professionnelles du 1er au 8 décembre 2022 

Formulaire de réclamation 

 
Vous pouvez signaler une erreur et demander la modification de certaines informations en complétant le formulaire 

ci-dessous : 

Ce formulaire doit être transmis à la DRH à l’adresse mail suivante : reclamationelections.aefe@diplomatie.gouv.fr 

 
Identité : 

Nom d’usage : 

Prénom : 

Date de naissance : 

Etablissement, ville et pays :  

 
 
Type de demande : (cocher la case correspondant à votre demande) 
 
☐Modification de mon profil électeur 

Sélectionner la donnée à modifier et inscrire la donnée de remplacement 

☐Nom d’usage : 

☐Prénom : 

 
☐Modification d’inscription à un ou plusieurs scrutins 

☐Ajouter un ou plusieurs scrutins 

Inscrire le ou les scrutins à ajouter : ………………………………………………………………………………….. 

 

☐Supprimer un ou plusieurs scrutins 

Inscrire le ou les scrutins à supprimer : ……………………………………………………………………………… 

 

Observations, le cas échéant : 

…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Date de la demande :  
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ÉLECTION AU COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION DE L’AEFE 
SCRUTIN DU 1ER AU 8 DECEMBRE 2022 

 
 

ACTE DE CANDIDATURE 
 
 
 
L’(les) organisation(s) syndicale(s) :  ......................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
déclare(nt) être candidate(s) au scrutin du Comité Social d’Administration de l’Agence pour 
l’enseignement français à l’étranger. 

 
Si la candidature est commune, précisez la base de répartition des suffrages :  

 ...............................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
Identité du (des) délégué(s) désigné(s) par l’(les) organisation(s) syndicale(s) : 

Titulaire :      
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
Suppléant : 
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
 
À……………………………………………, le….... /……. / 2022 
 
Signature de chaque organisation :  
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Modèle original à joindre lors du dépôt de la liste candidate 
 
 

ÉLECTION AU COMITÉ SOCIAL D’ADMINISTRATION DE L’AEFE 
 

SCRUTIN DU 1er au 8 DÉCEMBRE 2022 
 

 
Liste de candidats 

 
 

 
Liste de candidats à joindre à la déclaration de candidature de l’(des) organisation(s) syndicale(s) :  

………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
N° Civilité Nom-Prénom 
1   

2   

3   

4   

5   

6   

7   

8   

9   

10   

11   

12   

13   

14   

15   

16   
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17   

18   

19   

20   

 
Nombre d’hommes :  

Nombre de femmes :  

Nombre minimum de noms autorisé lors du dépôt (règle des 2/3) : 14. 

 

 

N.B. : Les parts respectives de femmes et d'hommes, appréciées au 1er janvier 2022, sont les 
suivantes : 

 

  H F 
Total 

effectifs 

RESEAU  
(Détachés et PDL des EGD) 

4496 7232 11728 

SIEGE 80 123 203 

TOTAL périmètre élections CSA 4576 7355 11931 

Parts respectives H/F 38,35% 61,65% 100,00% 
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DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 
au Comité social d’administration de l’Agence pour l’enseignement français à l’étranger 

Scrutin du 1er au 8 décembre 2022 

Je soussigné(e) (nom [naissance et usage] – prénom) :  

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………. 

Date de naissance : 
…………………………………………………………………………………………………………. 

Grade ou emploi : 
…………………………………………………………………………………………………………. 

□ Femme  □ Homme 

Employeur(s) :  

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………. 

Déclare, par la présente, faire acte de candidature sur la liste présentée par (nom syndicat) :  

……………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………. 

Et certifie sur l’honneur remplir les conditions requises pour être inscrit(e) sur la liste 
électorale et :  

- ne pas être en congé de longue maladie, de longue durée, de grave maladie ; 
- ne pas avoir été frappé(e) de rétrogradation ou d’une exclusion temporaire de 

fonctions de 3 mois à 2 ans, à moins d’avoir été amnistié(e) ou d’avoir été relevé(e) 
de peine ; 

- ne pas être frappé(e) d’une des incapacités prononcées par l’article L.6 du code 
électoral. 

Je déclare également ne pas être candidat(e) pour le même scrutin sur une liste présentée 
par une autre organisation syndicale. 

 

Fait à     le,  

Signature du candidat (obligatoire) :  

Déclaration à remettre au délégué de liste du syndicat. 
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ÉLECTION A LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE CENTRALE (CCPC) 
N°       DE L’AEFE 

SCRUTIN DU 1ER AU 8 DECEMBRE 2022 
 

 
ACTE DE CANDIDATURE 

 
 
L’(les) organisation(s) syndicale(s) :  ......................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
déclare(nt) être candidate(s) au scrutin de la commission consultative paritaire centrale n°    . 

 
Si la candidature est commune, précisez la base de répartition des suffrages :  

 ...............................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
Identité du (des) délégué(s) désigné(s) par l’(les) organisation(s) syndicale(s) : 

Titulaire :      
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
Suppléant : 
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
 
À……………………………………………, le….... /……. / 2022 
 
Signature de chaque organisation :  
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ÉLECTION A LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE LOCALE DE L’AEFE 
Pays :…………………………………. 

 CCPL n°1                     CCPL n°2                         CCPL unique  

(cocher une des cases) 

 
SCRUTIN DU 1ER AU 8 DECEMBRE 2022 

 
 

ACTE DE CANDIDATURE 
 
 
L’(les) organisation(s) syndicale(s) :  ......................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
déclare(nt) être candidate(s) au scrutin de la commission consultative paritaire locale susmentionnée. 

 
Si la candidature est commune, précisez la base de répartition des suffrages :  

 ...............................................................................................................................................................  

 ...............................................................................................................................................................  
 
Identité du (des) délégué(s) désigné(s) par l’(les) organisation(s) syndicale(s) : 

Titulaire :      
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
Suppléant : 
Nom :……………………………………………………………………………………………………… 
 
Prénom :…………………………………………………………………………………………………… 
 
N° de téléphone portable :………………………………………………………………………………… 
 
Adresse email :……………………………………………………………………………………………… 
 
À……………………………………………, le….... /……. / 2022 
 
Signature de chaque organisation :  
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Poste de travail1
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La mise en place des postes en libre-service impose des précautions particulières nécessaires à la préservation de la confidentialité du 
vote.
Ainsi les dispositions suivantes devront être prises :
• Un environnement isolé :

 l’environnement autour de chaque poste doit être suffisamment dégagé afin que l’électeur puisse voter sans avoir à demander à quiconque de ne pas regarder son 
vote ;

 attention à ce que le poste de vote ne soit pas tourné vers une fenêtre par laquelle il serait possible de voir l’écran ;

 un isoloir en carton positionné autour du poste de vote peut être un plus.

• Un anti-virus à jour, afin que le poste soit exempt de tous virus ou logiciel malveillant.

• Un navigateur à jour (sauf IE).

• Un compte utilisateur « standard » sans droit administrateur : le compte avec lequel les électeurs votent doit être un compte sans aucun droit d’installation 
de logiciel supplémentaire (afin de se prémunir contre l’installation de logiciel malveillant tel qu’un Cheval de Troie qui espionnerait les saisies des différents 
électeurs par exemple).

• Autoriser uniquement l'accès au site de vote et aux services de messageries professionnels à l’exclusion de tout autre site sur Internet.

• Désactiver logiquement ou physiquement les ports de communication (USB etc.).

• Fournir à côté de chaque poste, en papier :

 une notice de vote (mode d’emploi – Guide électeur imprimé (2022)) ;

 une consigne pour inviter les électeurs à fermer le navigateur après leurs différents votes.

• Imprimante obligatoire pour permettre aux électeurs d’imprimer s’ils le désirent l’AR de dépôt qui n’est plus accessible après (pas d’envoi de mail). (2022)

• Il faut vider le cache d’impression de l’imprimante après une session de vote (car elle peut conserver les documents en mémoire pour réimpression) (2022).
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NAVIGATEURS2
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Afin de répondre aux règles les navigateurs disponibles sur le PC devront être paramétrés pour respecter certaines règles :

• Pas d’enregistrement automatique des mots de passe et pas de remplissage automatique de formulaire. 

• Pas d’historique de navigation afin de ne pas divulguer les pages OS consultées précédemment.

• L’action en cas de clic sur le lien d’un document pdf mis à disposition pendant le vote, doit être paramétré de tel manière que le document ne peut qu’être lu 
(via le navigateur ou l’application Adobe Reader), pour impression, et pas enregistrable sur disque. 

Ce paramétrage est possible sur FIREFOX, mais pas sur EDGE, qui ouvre par défaut son lecteur de document pdf intégré. 

Remarque : Seuls les navigateurs Firefox et Edge sont évoqués dans ce document. Chrome, Safari et autres ne sont pas, à priori, des 
navigateurs pouvant être mis à disposition.
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Il est toujours possible pour un électeur , après édition de son document pdf , d’enregistrer ce fichier sur disque 
depuis le menu télécharger de la fenêtre d’édition du navigateur, ou depuis l’application ACROBAT READER.

Dans les navigateurs, les boutons imprimer et télécharger étant à coté, l’erreur est possible

Il faut donc prévoir après chaque journée de vote, de nettoyer le PC de manière strict.

Barre d’outils PDF dans Firefox

Barre d’outils PDF dans Edge
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Secrétariat Général

Le paramétrage de FIREFOX se fait en cliquant sur le bouton Options,          puis sur l’item Paramètres.
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Le paramètre d’enregistrement des identifiants et mots de passe doit être désactivé (Panneau Vie privée 
et sécurité) .

L’historique de navigation ne doit pas être conservé (Panneau Vie privée et sécurité) .
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La définition de l’action pour un fichier pdf (pour émargements et preuves) ne doit permettre que d’ouvrir le fichier dans 
FIREFOX ou via l’application ACROBAT READER (si celle-ci est présente sur le poste).

Cette définition se fait en modifiant, dans la sections Applications, l’action en face du type PDF (Panneau Général).

Les paramètres valables sont : 
• Ouvrir dans Firefox
• Utiliser Adobe Acrobat DC
• Autres (pour choisir Adobe Acrobat DC si celui-ci n’est pas encore présent dans la liste)
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Option : Ouvrir dans Firefox Option : Utiliser Acrobat Reader
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EDGE4
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Le paramétrage d’EDGE se fait en cliquant sur le bouton Paramètre            (ou ALT + F4), puis sur l’item 
Paramètres.



14
AEFE

Le paramètre d’enregistrement du mot de passe doit être désactivé (Panneau Profils) .
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L’historique de navigation ne doit pas 
être conservé (Panneau 
Confidentialité recherche et services) 

Cliquez ici

Le remplissage automatique ne doit pas 
être activé (Panneau Confidentialité 
recherche et services) 
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Le paramètre JavaScript doit être autorisé (normalement valeur par défaut) (Panneau Cookies et 
autorisation du site).



En cas de problèmes techniques rencontrés par l’équipe informatique locale (COSI), vous pouvez contacter l’équipe du 
DSI de l’AEFE à l’adresse suivante:

 AEFE Authentification authentification.aefe@diplomatie.gouv.fr

Contacts utiles:
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